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Le 3 i  D écem bre 190/1.

IN V E N T A I R E
L ’inventaire du m inistère est aussi, 

court que désastreux. Il se résume en 
deux mots : délation et désorganisation.

Le mal est si g rand ,  que les amis 
du cabinet ne  peuvent le n ier.I ls  sont 
les premiers à le signaler dans la presse 
et les couloirs de la C ham bre ,  mais ils 
n ’ont pas le courage d 'appliquer  le re 
m ède qu 'ils reco m m an d en t  pour s ’en 
guérir .  Ils ressemblent à d ’étranges doc
teurs qui d iagnostiquent à coup sûr, 
tout en activant la maladie au lieu de 
l ’enrayer.  Ils sont les victimes de leur 
p ropre  faiblesse et leur m anque  d ’ener- 
gie fait la force du  ministère.

M. Maujan, lu i-m ê m e ,  qu i  ne  se 
couche tranquillem ent que  lo rsqu’il a 
contribué au sauvetage de M. Combes 
qu i s 'em bourbe tous les m atins ,  se l a 
m en te  sur l’abom inable situation q u ’il 
aide à se développer. D ans une  sorte 
d ’examen de conscience, il écrit dans 
le R adical : « Les représentations des 
artistes très ordinaires du  P a la is -B o u r -  
bon  ne font plus illusion ; elles ennuient 
p a r  leu r  monotonie ; il n ’est plus guère 
que  les gens atteints de maroquinite  
aiguë qui aient l ’air d ’y prendre  quelque 
intérêt. L e peuple n ’en est p lu s  amusé, 
et il se p o u rra it qu 'à  la longue il se 
fâ c h â t.  Le temps passe, et les réformes 
ne passent po in t (N° du 10 décembre).»

A qui la faute ? A M. Maujan et à 
ses amis, qui m éritent,  p lus que jamais,  
cette appréciation de leur père intellec
tuel, M. Clémenceau : « Les radicaux 
ont été ju squ ’ici assez modestes pour 
n ’avoir guère  connu  d ’au tre  emploi que 
celui d ’auxiliaires des collectivistes. —  
Justice, Février 1 8 9 6 . »

• M. Clémenceau, d ’ailleurs, n ’aspire 
pas à leur faire joue r  u n  autre  rôle. Il 
les  encourage à s’aplatir  devant celui 
q u ’il a su rnom m é le « petit père » et 
que M. Jau rès  conduit par  le bout du 
nez. Il leur donne l’exemple, et ce ne 
sont pas les boutades q u ’il distribue par 
habitude,  qui le tirent de la posture, 
hum il ian te  q u ’il observe envers M. 
Combes.

Il flétrit avec verve la délation, mais 
que fait-il pour  l 'arrêter ? Rien ! Au 
Sénat, il s’est tu ,  et il n ’est pas in ter
venu auprès de ses am is de la C ham bre  
p o u r  em pêcher M. Com bes de nuire.

D ans son journal ,  l’A urore ,  il prend 
plaisir à ridiculiser les actes parlem en
taires, dont lui et ses am is sont les au
teurs. Il n ’a d ’esprit pratique q u ’alors : 
lo rsqu’il est trop tard d ’en avoir.

C ’est ainsi q u ’au lendem ain  du der
nier vote de confiance que le ministère 
a exigé de sa majorité docile, l ’A uro re  
a justifié traduit  la véritable significa
tion d u  scrutin  : « L a  m ajorité, renou
velant sa  réprobation contre le système 
des fiches secrètes, m a i n t i e n t  s o n  a p p r o 

b a t i o n  A CEUX QUI l ’o n t  A PPLIQ U É. »
Désapprouver la délation et app rou 

ver les délateurs,  est bien la feinte d ’in 
d ignation  que manifestent lescombistes, 
e auxiliaires des collectivistes », et leur 
chef, M. Clémenceau.

Mais, suivant M .M au jan  : 0 le temps 
passe et les réform es ne passent point ».

Ce n ’est point l’avis de M. Henri 
Maret, qui constate iron iquem ent q u ’on 
réforme beaucoup trop. « Nous rétablis
sons, écrit-il, le monopole de l’ensei
gnem ent ; nous rétablissons les co rp o 
rations ; nous allons, sans com pter  le 
reste, rétablir la taille, com m e nous 
avons déjà rétabli la gabelle, et une à

u ne  toutes ces taxes, m audites  et flé
tries dans les cahiers de 1 7 8 9 .»

P o u r  nous débarrasser de ces réfor
mes et de ces réform ateurs, il faudra 
une au tre  révolution, la révolution du 
bon sens républicain et libéral.

E t  il est g rand  tem ps que les rép u 
blicains et libéraux s ' in su rgen t,  avant 
q u e  la désorganisation com bïste ait fait 
des ravages irréparables.

Les « modérés » du Bloc devraient le 
c o m p re n d re .A s’associer plus longtemps 
à l ’œ uvre  néfaste du  ministère, ils en
courent de lourdes responsabilités q u ’ils 
ne p ou rron t  pas se faire pardonner.

L ’arm ée est am oindrie  ; la m arine  
est réduite  à l’anarchie ; la m agis tra tu re  
est apeurée .; les fonctionnaires sont 
affolés ; les instituteurs désertent l ’école 
pour  la réunion  publique ; le trouble 
est dans les esprits : c ’est la fin de 
quelque chose.

Souhaitons que ce soit seulem ent la 
fin du  ministère de ce gâchis national.

René SALLES.

L E S  S O U V E R A I N S  O C C U L T E S
Plusieurs journaux annoncent que 

les fonctionnaires français vont se 
syndiquer en une vaste association 
nationale.Pour vaste, cette associa
tion le sera assurément,dans un pays 
où les agents de l’Etat, des départe
ments et des communes sont aussi 
difficiles à dénombrer que les grains 
de sable de la mer. Quant aux con
séquences que peut avoir cette fé
dération sur notre politique généra
le, elles valent la peine qu ’on les 
envisage un peu à l’avance.

Nous nous étions imaginé,jusqu’à 
présent, qu’un employé de l’Etat — 
aussi bien un ambassadeur qu’un 
facteur rural — remplissait un ser
vice public, c ’est à dire d’un servi
ce qui intéressait non pas les affai
res d’un particulier ou d’un groupe 
de particuliers, mais les affaires de 
la nation tout entière ; l’ensemble 
des employés de l’Etat constituait 
ainsi un des rouages essentiels de 
la vie nationale, rouage dont l’a r
rê t  ou la suppression pouvait entraî
ner les plus graves catastrophes col
lectives.

E t par exemple, on comprend 
parfaitement que les ouvriers d'une 
industrie quelconque, en chômant 
ou en exigeant des salaires exagé
rés, ruinent cette industrie, mais ne 
ru inentpas la France; on comprend, 
en revanche,que les agents des pos
tes,ou des contributions indirectes, 
ou desarsenaux,— presqueaum êm e 
titre  que les soldats, — détiennent 
entre leurs mains nos intérêts per
manents, à tous, e t ’"ne sauraient 
avoir la liberté d’en disposer selon 
leur bon plaisir. Serviteurs de la 
nation, ils ont passé avec la nation 
un contrat où il aliènent une partie 
de leurs droits individuels, en 
échange, d ’ailleurs d'un certain 
nombre de privilèges, et ils ne re 
lèvent que de la nation ou de ses 
mandataires. C’était là la théorie, 
absolument juste et sage, qui avait 
été, jusqu’à ce jour,universellement 
admise.Il paraît qu’elle ne l’est plus 
ou qu’elle ne va plus l’être. DéjàM. 
Pelletan avait bien voulu nous mon
tre r  que c’est non pas le ministre, 
non pas le Parlement, non pas les 
amiraux qui dirigent les services de 
nos flottes de guerre, mais unique
ment les présidents des syndicats. 
Le système semble en -train de s’é
tendre.

Ainsi, on nous apprend que le 
chef suprême de la future fédéra
tion des fonctionnaires se trouve,

dès maintenant désigné ; il est 
■ agent des postes, et se nomme M. 
Subra. Nous n ’éprouvons assuré
ment contre ce monsieur, homony
me d'une ballerine infiniment gra
cieuse, — aucune malveillance pré
conçue ; nous lui supposons même 
toutes les veitus et tous les talents. 
Mais, enfin , nous ne Je. connaissons 
pas. Et nous àimerions Deaucoup à 
le connaître. Car demain, quand il 
aura sous sa dépendance les cen
taines de mille fonctionnaires ré
partis sur toute la surface du terri
toire, il sera notre maître plus que 
Louis XIV ou Napoléon ne l’ont 
jamais été. Que pèseront, je vous 
le demande, M. Loubet, M. Com
bes ou leurs successeurs devant ce 
potentat dont dépendront tous les 
agents des services publics et, par 
conséquent, tous les services pu 
blics ? Que signiliront toutes les 
lois votées par la Chambre, rati
fiées par le Sénat et promulguées 
par M. le président de la Républi
que, si elles déplaisent à  ceux qui 
ont la charge de les exécuter ou au 
dictateur choisi par eux ?

Sous l’heureux régime du « bloc» 
nous savons que M. Jaurès domine 
le Parlement et le cabinet. Les 
syndicats des arsenaux sont maîtres 
de la marine. M. Vadecard tient 
l’armée dans son casier aux fiches. 
M. Subra va corhmander les fonc
tionnaires. De telle sorte que, par
tout, derrière la façade officielle, 
apparaissent des puissances occul
tes qui, en réalité, elles, gouver
nent la France. Quelques profiteurs 
habiles, appuyés sur beaucoup de 
naïfs, qualifient encore de Républi
que ce système de tyrannies secrè
tes anonymes et irresponsables. A 
parler franc, c’est là simplement la 
belle et bonne anarchie, préparant, 
comme l’a dit, hier encore, M. Va- 
zeille, la faillite définitive des ins
titutions républicaines..., en atten
dant l’Empire.

Maurice SPRONCK.

Les Etrennes du M inistère de la Guerre 
A SON PERSONNEL

M. Berteaux est un  m inistre  qui soi
gne sa popularité. E n  s’occupant du 
chauffage des casernes, il s’efTorçait 
récem m ent de conquérir  les cœ urs  des 
pioupious. A ujourd’hui,  il travaille à 
gagner  ceux des employés de son m i
nistère et, par  le canal de l’Agence Ha- 
vas, il leur annonce que les bureaux de 
l’Administration centrale seront fermés 
les 3 i  décembre, I e r  et 2 janvier  et que, 
malgré cela, ils ne seront pas tenus de 
lui faire l’officielle et assom m ante  visite 
du  Jo u r  de l ’An.

« Mais — ajouté le com m uniqué  of- 
ciel —  il tient à adresser à ses collabo
rateurs ,  à tous les degrés, ses souhaits 
cordiaux de bonheur  pour eux et leurs 
familles ; il. est heureux, à l ’occasion 
de la nouvelle année, de leur  renouveler 
l’assurance de ses sentiments de sympa 
th ie  et de confiance. »

Voilà une attention délicate à laquelle 
les employés du ministère ne m anque
ron t pas d e t r e  sensibles !

Les» Délégués» déliéP réfet
Les dernières circulaires de M, C o m 

bes à ses préfets appellent la sérieuse 
a t tention des citoyens qui n ’ont pas 
perdu toute notion de leurs droits et de 
leur dignité.

Libre à cet extraordinaire m inistre  
de l’In tér ieur  de considérer que le de
voir essentiel d ’u n  préfet est de rense i
g n er  le gouvernem ent sur  les opinions

intimes des fonctionnaires de tout ordre. 
Q ue  ce soit un  devoir des préfets de 
scruter  les consciences, c ’est déjà con
testable ; mais personne ne croira que 
ce puisse être la plus im portante de 
leurs attr ibutions. Nous estimons, nous, 
républicains libéraux, que le devoir es
sentiel de ces hauts fouetiqnmÿ!E6& est 
(l adminfétfëFseTon TesMois, et de r e n -  
dre  le gouvernem ent sym path ique ,  en 
facilitant aux citoyens l ’exercice de leurs 
droits et l 'accomplissement de leurs de
voirs. Ne serait-ce pas la meilleure m a 
nière de désarm er les opposants ?

Q uand  M. Combes parlé « des assauts 
incessants dirigés par  les partis d 'oppo
sition contre la République », il cher
che à égarer l’opinion qui, heureuse
m ent,  et depuis longtemps, a fait jus
tice de cette prétention outrecuidante 
de nos gouvernants  de confondre l ’in
térêt de leur m aroquin  ministériel avec 
celui de nos institutions républicaines. 
C ’est au contraire, une preuve de dé
vouem ent à la République que de com 
battre le ministère qui la déconsidère 
tous les jours par ses actes et semble se 
donner  à tâche de dégoûter le Pays.

Q u ’est-ce, en effet, que celte institu
tion de « délégués » ou correspondants 
adm inistra tifs ,  choisis en raison de leur 
autori té  .morale ou de leur a t tachem ent 
à la République » ? Ce sont tout simple
m ent de vils dénoncia teurs,  préoccupés 
de servir de basses rancunes et d ’obte
n ir  des faveurs inavouables.

Nous les voyons fonctionner depuis 
longtemps déjà, ces beaux Messieurs, 
et nous savons tous que ce • n ’est pas 
par  la m oralité  q u ’ils brillent. J ’en 
connais un  qui,  brouillé avec son frère, 
dénonçait  le fils de ce dernier,  son pro
pre neveu, soldat sous les drapeaux, 
pour l’em pêcher d ’obtenir  une  perm is
sion de Pâques !

Du reste, M. Combes convient, im 
plicitement, de l ' imm oralité de-la déla
tion, p u isq u ’il laisse ses collègues blâ
m er le choix des m ouchards parm i les 
m agistrats ,  les militaires et les inst itu 
teurs ; parm i ceux, en un m ot, qui 
ont besoin de jo u i r  d ’une haute situa
tion m orale. E t,  cependant,  il p rône la 
délation com m e le moyen d ’imposer 
l’unité morale à ce pays ! Que de con
tradictions et que de hontes !

Contre cette œ uvre  de délation, m a l 
propre , malsaine et anti-française, il 
est u rgen t  et facile de réagir.

II faut désormais que tout individu 
convaincu d 'être ,  dans sa co m m une ,  le 
dénoncia teur patenté ou non  de ses 
concitoyens, soit surveillé de près par 
nos am is ; que son action malfaisante 
soit signalée avec preuves à l ’appui.N os 
partisans, prévenus, sauront se défen
dre  ; le « délégué » sera mis hors d ’é 
tat de nuire, en a t tendant q u ’il subisse 
la responsabilité de sa vilenie.

Tous les jours, les feuilles publiques 
nous apportent les nom s des dénoncia
teurs de nos officiers ; ceux-ci envoient 
des témoins, les délateurs se dérobent 
e t . . .  c ’est tout.

Croyez-moi, mes camarades, ce n ’est 
pas assez !

A utan t la « grande  m uette  » était 
noble et éloquente lo rsqu’elle subissait 
silencieusement l ’arbitra ire  d ’un m in is 
tre indigne qui,  m alheureusem ent,  
était son chef, au tan t  elle inspirerait 
de honte  et de douleurs au Pays si elle 
ne  savait pas se débarrasser de m e m 
bres gangrenés,

La parole est au bistouri !
Colonel BOUGON.

m EXCELLENCE SI. P E L L E T A .\
On sait que M. Pelletan n ’a établi 

pour  tout projet de douxième provisoi- 
j re q u ’une feuille de papier blanc. Ce 
I sont sans doute les plaisirs m ondains

qui lui prennent tout son temps. D i
manche, en effet, M. le ministre de la 
m arine a visité le Salon de l ’Automobi
le avec un  cortège princier.  M. le m i
nistre était entouré de cinq officiers 
d ’ordonnance, dont un  amiral ; de deux 
députés, MM. Girot et S arrau t,  et de 
cent c inquante gardiens de la paix fai
sant la haie su r  son passage et bouscu
lant le populo. Madame la ministresse 
était suivie de deux valets de pied dont 
l’un  portait un  royal m anteau d 'h e r 
mine et l’autre  un petit chien. A la 
sortie, un superbe landau, avec un at
telage d ’alezans brûlés, attendait son 
Excellence. Le tout,  som ptueux, écla
tant, dernier chic. A ce point que deux 
bons socialos, voyant s’ébranler le 
carrosse au milieu de la route aux dos 
C ourbés, s’écrièrent à ce spectacle :

—  C ’est le roi et la reine de P o rtu 
gal !.. Malheur ! Ce que ces Majestés 
éclaboussent le pauvre peuple !

Une suite à l’iBcidem M a n i a s
L A genceH avasa com m uniqué ,jeudi,  

la note suivante :
Un journal du m atin  fait grief au mi

nistre de l’Instruction publique d ’avoir 
déplacé un instituteur ad joint de Meurthe- 
et-Moselle, auteur  d ’une motion votée 
récemment par V A m icale  de ce départe
m ent.

Cette motion, prenant prétexte d ’un 
incident récent, contenait un  blâme à 
l’égard de l’attitude du ministre.

M. Çhaumié a reçu, il y a deux jours, 
Un rapport du rectéur de Nancy, lui don
nant des précisions su r  celte affaire.

Il apprenait par ce même rapport que le 
préfet de Meurthe-et-Moselle et l’inspec
teur d'Académie, seuls qualifiés pour 
prendre une décision, s’étaient déjà mis 
d ’accord pour déplacer l’au teur de la 
motion.

Nous pouvons ajouter que le ministre 
de l'Instruction publique n ’a pu q u ’ap
prouver la mesuré prise.

Le ministre estima, en eflet, q u ’il est 
inadmissible que des fonctionnaires quel
conques, au sujet d ’une affaire quelcon
que, s’érigent en censeurs publics des 
actes de leurs chefs.

Cette note répond à u n  article de la 
Lanterne  qui accusait M. C haum ié  
d ’avoir déplacé un  instituteur, M. Gué- 
rin , m em bre  du Com ité central de 
Y A m icale des prim aires de N ancy , à la 
suite d ’une adresse de sym path ie  en 
voyée par  ce comité à M. T halam as,  et 
d ’une lettre rendue publique de M. 
G uér in ,  où  ce dernier avait précisé le 
sens de cette adresse.

Dec espionne à la cour de Russie
Le correspondant du Lokalanzeiger  à 

Saint-Pétersbourg  té légraphie q u ’un in 
cident grave s ’est passé cette semaine à 
la cour impériale! Une gouvernante an
glaise, dont on ne donne pas le nom , 
était au  service delà tsarine depuis près 
de neuf  ans ; elle avait été engagée spé
cialement pour donner des soins à la 
grande-duchesse  Olga. La tsarine avait 
en elle une confiance absolue ; on la 
laissait circuler à toute heure dans les 
cham bres les plus intimes du  palais, 
sauf dans le cabinet de travail de l ’em- 

qiereur, où ne pénètrent que les ministres 
et les secrétaires particuliers.

Il y a deux ans, un  dom estiquenègre  
fut renvoyé sous l’accusation d ’avoir 
obtenu connaissance de plusieurs docu
ments de haute importance. L ’hom m e 
pro testaéuerg iquem entde son innocence 
il accusa la gouvernante anglaise, affir
m an t l’avoir vue pénétrer dans le cabinet 
et s ’approcher du bureau de l ’em pereur. 
On refusa de le croire.

Samedi dernier,  une fem m e dec liam - 
bre  surp ri t  la gouvernante  au m om ent 
où elle pénétrait en se cachant dans le


